
( N° 270. ) 

Chambre des Représentants. 

SHANGE ou 25 MARS 1847. 

Pro.jet de loi (•> concernant l'extension du matériel de i'ex1,loitatiou du 
chemin de fer de l'État. 

Rapport fa-it, au nom de la seation centrale(•), par M. Dt MAN n'ATTENROot:. 

l\'h~SSIElJRS ' 

L'article unique de la loi du 15 avril 1845 est conçu en ces termes : 

« Il est ouvert au Département des Travaux Publics : 

n 1 ° Pour travaux aux chemins de fer de l'État 
savoir: 

» Doubles voies . . fr. 
» Bâtiments et dépendances des stations 
» Jonction de la station de Gand au canal de 

Terneusen et à l'entrepôt, sans qu'en aucun cas la 
part contributive de l'État puisse excéder cette 
somme 

. fr. 6,5091800 00 

5,175,840 
2,898,960 

255,000 
6,509,800 

» 2° Pour l'extension du matériel d'exploitation des chemins 
de fer. 

)> Total général 

1,6501200 00 

. fr. 7,960,000 00 

(') N° 158. 
(•) La section centrale, présidée par M. Dm110NT, se compose de MM. HonNiRS, Loos, 

Da CORSWAREM, OsY, DE .MAN o'A.nEl'iRODE et MAST DE VRIES, 
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>) Ces dépenses seront provisoirement couvertes au moyen d'une émission 
de bons du trésor, etc. 1> 

' 

Le Gouverne ment vous propose de distraire du crédit de 2,898,960 fr., 
destiné aux bâtiments et dépendances des stations, une somme d'un million, et 
d'en faire usage pom l'extension du matériel d'exploitation. Les motifs qu'il 
allègue pour modifier la destination d'une partie du crédit alloué pour les 
stations, se fondent, d'une part, sur l'urgence d'augmenter le matériel et 
notamment le nombre des watmons à marchandises, et , d'autre part, sur 
la difficulté d'ouvrir de nouveaux crédits, qui viendraient accroître le chiffre 
des émissions de bons du trésor déjà autorisées. 

Obsc1•vations des sections. 

La 1re section 1 avant de se prononcer sur le transfert, a demandé des 
renseignements : 

1 ° Sui· l'emploi des 750,000 fr. que le Gouvernement déclare avoir dépensés 
pour les bâtiments et dépendances des stations, sur le crédit de 2,898,960 fr.; 

2° Sur les bâtiments dont l'exécution serait ajournée si le transfert proposé 
était admis. 

Enfin, elle émet l'opinion que les dépenses qui concernent l'augmentation 
et l'entretien du matériel devraient être comprises au budget ordinaire. 

La 2c section admet le projet de loi par 5 voix contre une. 

Elle recommande à la section centrale l'examen de la question de savoir 
s'il ne serait pas avantageux, afin de prévenir l'ajournement de la construction 
des bâtiments. des stations, de se procurer le matériel nécessaire sans ouvrir de 
nouveaux crédits, en contractant, au moyen d'un abonnement, avec des 
constructeurs. 

La même section demande , en définitive, que le Gouvernement précise les 
sommes dont il a besoin pour achever les chemins de fer. 

La 5c adopte sans observation. 

La 4e demande des renseignements sur l'usage fait? et sui· celui que l'on 
compte faire du crédit alloué pour les stations. 

Après en avoir distrait un million pour le matériel, sera-t-il encore suffisant 
pour achever les bâtiments des stations? 

Elle désire que le Gouvernement s'explique sur la somme encore nécessaire 
pour compléter la station de Bruxelles (Nord). • 

Le projet n'est pas adopté, un nombre égal de voix s'étant déclaré pour et 
contre le transfert. 
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La 5c désire que la section centrale se fasse rendre compte de l'emploi des 
750,000 fr. dépensés pour les bâtiments des stations. 

Elle insiste sur la convenance de ne plus ajourner la construction des 
hangars, dont le Gouvernement a reconnu lui-même l'indispensable nécessité. 
pour abriter le matériel et la manutention des marchandises. 

. 
Si l'on ne peut éviter l'ajournement d'une partie des constructions , il est 

préférable de se contenter provisoirement des salles d'attente telles qu'elles 
existent pour les voyageurs. 

Elle demande des renseignements sur le mode suivi pour la réception du 
matériel, et charge la section centrale de s'informer des motifs qui s'opposent 
à ce que l'arrêté du 1er mars 1845 , qui tendait à faire contrôler la comptabilité 
du chemin de fer par l'administration centrale des travaux publics , et à orga 
niser un conseil permanent, soit mis à exécution. 

La majorité de la section adopte le projet. 

La 6e section admet le projet de loi; l'un de ses membres avait proposé de 
substituer à l'article proposé par le Gouvernement, la rédaction suivante: 

u Le Gouvernement est autorisé à augmentei· le matériel d'exploitation du 
chemin de fer jusqu'à concurrence d'un million de francs. » 

Cette proposition. n'a pas été admise. 

Les observations des sections ont servi de base à divers renseignements 
produits pat· 1\1. le Ministre des Travaux Publics. 

En voici l'analyse. 

La dépense de 750,000 fr. sur le fonds des stations, dont fait mention 
l'exposé des motifs, n'indique que le montant des sommes payées. 

Le chiffre total des engagements contractés s'élève à. 
Or, l'allocation pour les stations étant de 

Reste disponible une somme de . 

. fr. 1,560,075 65 
2,898,960 00 

. fr. 1,358,886 57 
Ainsi , dans la supposi lion que l'on impute sur cette somme 

des dépenses pour le matériel jusqu'à concurrence de. . . fr. 1,000,000 00 

La somme disponible en dehors de tout engagement 
serait de. . . . fr. 558,886 57 

La majeure partie de cette somme est destinée, d'après la déclaration du 
Gouvernement, aux stations d'Anvers. 

Les dépenses pour entretien et renouvellement du matériel sont et doivent 
être portées au budget; mais il a été admis jusqu'à présent que les dépenses 
pour esteneùm du matériel, qui appartiennent non à l'entretiën , mais au 



( 4 ) 

premier établissement, doivent étre payées sur les fonds spéciaux, c'est-à-dire 
sur l'emprunt. 

Le Gouvernement ne peut faire connaître aujourd'hui d'une manière absolue 
et définitive, les sommes nécessaires pour le complet achèvement du rail-way : 

t O Parce que la question de savoir si la double voie sera établie sur toute 
l'étendue des lignes en fer, n'est pas décidée ; 

2°Parceque l'extension du matériel, jugé suffisant aujourd'hui, peut devenir 
prochainement insuffisant par suite de l'augmentation des transports. 

La dépense à faire pom· l'achèvement de la station du Nord à Bruxelles est 
évaluée à environ 500,000 fr. 

L'idée émise concernant la fourniture du matériel de transport par abonne 
ment mérite de fixer l'attention. 

Mais le Gouvernement pense que, fût-elle reconnue admissible et applicable 
aux chemins de fer, elle suppose des modifications radicales dans l'organisation 
actuelle , et dès lors ce système ne peut apporter de remède à l'insuffisance du 
matériel. 

Section centrale. 

La convenance de mettre le matériel des chemins de fei- <le l'État en rapport 
avec les besoins du service des marchandises n'a pas rencontré d'opposition au 
sein de la section centrale. Mais une divergence d'opinions s'est produite 
parmi ses membres, lorsqu'il s'est agi des moyens de réaliser cette amélio 
ration, 

D'après l'opinion· de quelques-uns les dépenses nécessaires pour augmente,· 
le matériel ne doivent pas faire ajourner celles qui tendent à achever la con 
struction des stations, car ces dépenses ont aussi un caractère d'urgence. 

La dépense qu'occasionnerait l'acquisition des waggons pour marchandises, 
est de nature à produire de si gros intérêts, qu'une maison de commerce 
n'hésiterait pas à recourir à l'emprunt pour les réaliser. 

Pourquoi l'État n'aurait-il pas recours, dans une circonstance semblable ~ 
aux bons du trésor? 

ll existe <l'ailleurs un autre moyen de se procurer le matériel nécessaire sans 
enlever aux constructions les crédits qui leur appartiennent, sans débourser 
un centime: c'est de se pourvoir de matériel au moyen d'un abonnement avec 
des personnes, qui en resteraient les propriétaires. 

La majorité a d'abord maintenu que les circonstances ne permettaient pas 
d'avoir recours à l'emprunt; elle a soutenu ensuite que contracter avec des 
constructeurs pour mettre au service de l'État un certain nombre de voitures, 



qui ne deviendraient pas sa propriété, ce serait consentir à un commencement 
d'aliénation des chemins de fer; quelques membres pensent de plus que ce mode 
offrirait moins de sécurité pour les voyaucurs, car les wam_rons chargés de 
marchandises font souvent partie des trains destinés aux personnes. 

Après celte décision, il ne restait, pom réaliser la construction de nouveaux. 
wa1mons pour marchandises 1 que de disposer du crédit alloué pom les bâti 
ments des stations. 

Cependant des membres favorables à la proposition du Gouvernement ont 
manifesté l'opinion que le transfert ne devait pas causer l'ajournement des 
constructions, qui ont pour but d'abriter la manutention des marchandises, et 
le nombreux matériel exposé aujourd'hui encore, comme le disait en 1844 
M. le Ministre des Travaux Publics, à une rapide et ruineuse détérioration, cm· 
cet état de chose est contraire aux intérêts du trésor public. 

Cette réserve a fait sentir la nécessité de renseignements plus précis ù 
demander- au Gouvernement. Remarquons en passant que la Cour des Comptes, 
ce contrôle journalier des actes financiers <le l'administratiou , fondé pour 
éclairer la Lég·isfatul'e, s'est trouvée peu en mesure de jeter quelque lumière sur 
l'emploi du crédit alloué par la loi du 15 avril 1845; et il n'en pouvait être 
autrement, car cette loi n'a pas été libellée de manière à parlaffer en articles 
spéciaux les objets cependant d'une nature si diverse auxquels ce crédit est 
destiné à pourvoir. Cette loi ne forme qu'un article unique. 

La Cour (levait dès lors se borner à veiller à ce que la dépense ne dépassât 
pas le crédit global. Un autre obstacle a neutralisé aussi le contrôle de la section 
centrale; il provient de l'habitude peu régulière, contractée par le Département 
des Travaux Publics, qui consiste à éviter la liquidation préalable pour ses 
dépenses, en faisant valoir des motifs plus on moins fondés pour obtenir 
l'ouverture de crédits, dont l'emploi n'est justifié qu'après de longs délais. 

Aussi la section centrale ne peut-elle assez insister pour l'observation ponc 
ruelle de l'art. 15 de la loi du 29 octobre 1846. 

L'administration ne doit pas oublier que l'ouverture de crédits n'est qu'un 
mode exceptionnel de dépense, qui doit ètr-e limité rigoureusement aux néces 
sités indispensables du service; c1uc la liquidation préalable est la règle, qu'elle 
ne peut s'en dispenser que lorsqu'il y a impossibilité de s'y conformer. 

La section centrale, désirant cependant apprécier les effets de la proposition 
du Ministre des Travaux. Publics, qui tend à augmenter le matériel de la loco 
motion destiné aux transports des marchandises, en ajournant l'achèvement 
des bâtiments des stations, a pôsé au Gouvernement des questions auxquelles 
il s'est empressé de répondre de la manière suivante : 

Jr• question. L'exposé du Gouvernement, n° 79, qui a servi de motifs à l'adoption de la 
loi du 15 avril 1845, donne à la page 51 la nomenclature des stations que le 
Ministre des Travaux Publics considérait comme complètes, ou qui devaient 
l'être au moyen des allocations accordées antérieurement; la voici : 
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Bruœelles (Nord); Bruxelles (Allée-Verte); Termonde; Brùqe«, Ostende , 
Louvain; Tirlemont; Braine-le-Comte , Soi'gni'es; Mons; Gan<l ( la ga1·e 
couverte non compris des bâtiments définitifs); V eroier«; Pépù,stm·; Clumd 
fontaine, et plusieurs autres stations intermédiaires. 

La nomenclature des stations que le Gouvernement se proposait de com 
pléter au moyen des fonds accordés par la loi du 15 avril 1845, comprenait 
celles de Brucelles (Midi); Anvers_; Liége; Gand; JI,' aiines , Namur; Cltarle 
'l'OY; Cotl'rtray .). Tournay; Landen ; T'Y a rem me; A ns ; A eltre ; Vûv01·de; 
Qm'évra1:n; /JJousr:,·on, et les petites stations intermédiaires. 

Comment se fait-il qu'une partie considérable des sommes eu3·agées sur les 
fonds alloués par la loi du i 5 avril 1845, l'a été en faveur de stations que le 
Gouvernement a déclaré être complètes, ou comme devant être complétées au 
moyen des allocations déjà accordées à l'époque de la présentation du projet 
de loi du 10 décembre 1844? 

Cette observation est sum3~rée par l'inspection du tableau ci-joint transmis 
à la section centrale. 



Relevé des sommes engagées sur les fonds atruue's par la loi du 1.'3 avril 184a~ pour bâtiments et ddpendaueee des stauons. 

LIGNE Dl.J NORD. LIGNE DE VOURST. LIGNE DE L'EST. LIGNE DU llIIDl. 

- - --"" ~ - 
1 1 

1 

1 1 
SHTIOl'IS, soaass. STATIOl'r~, 60!1111ES, 6TATIO~S, scaaes. STA.TlOl'IS, SOlll?!IES, 

Bruxelles (Nord) .•.• 29lS,80o i9 Termonde .•.•.•. 704 44 Louvain .....•.. 3,429 84 Bruxelles (Midi) ..•• 4v. rn~ 01 
Bruxelles ( Allée~ Verte). 679 02 Wetteren •...•.. 31,22, 43 Tirlemont, . . . • . . ~.4~1 24 Hal. ......... 513 \)5 

Vilvorde. • • . •••• ô0,684 82 Gand, , , . , .• , , 426 .eis 01 Landen .. , , •.•. li Tubise •....... 2,277 79 

Malines •. , .•••. 14:S I ô41 04 Aeltre. , , , , , t • , 2,000 00 Wnreuime. . . • . , . 21,000 00 Braine-le-Comte ... 34,589 ~I 
Duffel •• , , . , , , , lî07 Oo Bruges •••..•• , . 9,BU 3lS Ans ••..••.•.. 10, 89:2 2!5 Soignies .. , ..•.. l, 180 9B 

Anvers •....•.•. 72,967 02 Ostende ..••..•• 19,044 00 Liége •......... ~0;776 ~6 Jurbise. . . • . - • • 4, 2ô7 58 
Doynzo ...•.••• 2,000 00 Nessonvaux , , , ..• 4,75(3 00 Mons .•••.•. • . J3,2.\4 ï7 
Courtray. , , , . , , • Il Pcpinst,cr,, , . • , , , 5,880 iJP Jemmappes •.... 29, Hl4 27 

Mouscron , , . , , , • ~156 20 Verviers. , , . , .. , 1(39,871 28 St-Ghislain. . . ... 8, !62 2t 
Nechin , . . . , , , , 7,!S!S9 02 W elkenraedt . . . , . 4,689 70 Thulin •..... · • 1,071 78 

Tournay ........ 2:11+ 2l5 Quiêvrniu .•••.•• I ,819 00 

Marnige ......• , 28,26G 2U 
Écaussincs , , . . • . 12G (57 

Charlcroy .... • • • 14,2G~ 63 

Namur .•..••.. 11,89701 

Latrines et pissoirs, etc. ü7,01'2 iHi 

Total par ligne , , i 5/45, 08-i 04 1409,477 10 262,717 ()~ 2:,1 ,894 :56 
1 

. 

-...:.i .___, 

Totnl g1.mér11l , .• , .•••• fr. J, :Hm, 07il o;i 
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.füpon,c du A l'époque où l'on croyait pouvoir compléter, au moyen des crédits anté- 
t.ou, Cl ucuu. 

rieurs, les stations mentionnées dans l'exposé <les motifs n° 79, pa3e 51 <le la 
loi du 15 avril 1845, le service n'avait pas acquis le développement qu'il a 
aujourd'hui. Les dépenses dans certaines stations, où des constructions sup •. 
plérncntaires étaient subitement devenues urgentes, ont donc plus ou moins 
dépassé les crédits alloués par la loi du 24 septembre 1842. 

Il en est résulté la nécessité d'imputer ensuite, sur le crédit du 15 avril 1845~ 
des dépenses exigées pour les stations mentionnées ci-contre. 

li est à remarquer qu'en général les crédits réclamés jusqu'à ce jour, ont été 
trop minimes, parce que l'on ne connaissait pas les besoins du service et que, 
comme on l'a fait remarquer plus haut, l'on ne supposait pas que le service 
pût acquérir l'extension à laquelle il est arrivé. 

Les dépenses faites pour les constructions provisoires et qui ne sont jamais 
entrées dans les évaluations, ne laissent pas que de s'élever à une somme 
importante; il ne faut cependant pas les resretter, car si l'on avait tout d'abord 
exécuté des bâtiments définitifs, on se trouverait aujourd'hui obligé <le les 
démolir et de les agrandir 1 ce qui occasionnerait des dépenses bien autrement 
considérables. · 

2" question. Quelles sont les sommes encore nécessaires pour l'achèvement des stations 
principales sans y comprendre les abris pour le matériel? 

_Réponse du Les dépenses pour l'achèvement des stations (abris no,n comptés) s'élèvent, 
(,ou, ernerur. . 

savoir : 

Bruxelles, nouvelle station du Nord . . . . fr . 542,000 
Anvers • . . . 550,000 
Landen. . . . . 20,000 
Saint-Trond . . . . . . . 50,000 
Liége . . . . . . . . 580,000 
Gand . . . . 510,000 
Tournay . 40,000 
Bruxelles (i\lidi) . . > 550,000 
Charleroy . 75,000 
Namur. . . . . 55,000 
Petites stations intermédiaires. . . . . 50,000 

Total . . fr . 2,202,000 

M. le i\linistre déclare que ces chiffres ne constituent qu.e des approximations 
établies par l'administration des chemins de fer pour répondre, autant que 
possible, aux questions de la section centrale, et qu'il ne peut donner ces 
chiffres comme siens, attendu que le plus grand nombre de projets . des 
constructions indiquées comme restant à établir dans les stations n'étant pas 
formés, ces projets n'ont pu être discutés et que; par conséquent, il est impos 
sible, quant à présent, non seulement d'évaluer exactement le chiffre de 1~ 
dépense, mais même de déterminer les travaux qui seront exécutés. 
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:,, question. Quelles sont les stations qui sont pounues <les han3ars nécessaires pou1· 
abriter le matériel et la manutention des marchandises? 

Iléponse du Ces stations sont les suivantes : 
Gouveruemv, 

Bruxelles (Nord), 
Bruxelles (Allée-verte), 
Louvain, 
Tirlemont, 
Verviers, 
Termonde, 
Bruges, 
Ostende, 
Mons • 

4~ question. Quelles sont celles qui resteront dépourvues de hangars dans la supposition 
de l'adoption du transfert? 

Réponse du 
. Cou,ernem'. 

l\'lalines, 
Landen. 
St-Trond, 
Liége, 
Courtray, 
l\fouscron, 
Tournay, 
Bruxelles (Midi), 
Braine-le-Comte, 
Quiévrain, 
Charleroy, 
Namur. 

La plupart de ces stations sont dépourvues d'abris en planches provisoires, 
mais non d'une manière st1flisante pour la manutention des marchandises et le 
service du matériel. 

~• question. Quelles sont les sommes nécessaires pour compléter les abris pour le maté 
riel et les marchandises déposées dans les stations? 

Réponse du Malines . . • fr. 400,000 Gouvernems. 
Landen. '20,000 
St-Trond 15,000 
Liégé. . . 250,000 
Mouscron 100,000 
Tournay. . • 50,000 
Braine-le-Comte . '.l 55,000 
Quiévrain . ~ 100,000 
Charleroy . • 70,000 
Namur . . ' •• . 78,000 

Fr. . t ,008,0UO 
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Ces chiffres ne constituent que des approximations établies pat· l'administra 
tion des chemins de fer, d'après la déclaration du Ministre. 

Il• question. Quels sont les abris destinés au matériel en faveur desquels les fonds res 
tent faits dans l'hypothèse de l'adoption du transfert d'un million, du paragra 
phe des constructions à celui du matériel? 

Réponse du Comme on a pu le voir au tableau transmis à la section ceu- 
Gouverncmr. , 

traie, la somme restée disponible au 15 décembre 1840, sur le 
crédit alloué par· la loi du 15 avril 1845, après déduction des 
sommes tant payées qu'enffagées en 'Vertu de contrat, était 
de. . . fr. 1,558,886 57 

Dans l'hypothèse de l'adoption du transfert, de 1,000,000 00 

Il restera disponible. . fr. 558,886 57 
Somme qui sera absorbée pat· la construction du hangar à établir sur le 

canal des Vieux-Lions à Anvers et par quelques travaux: urgents à exécuter 
dans diverses stations. 

7• question. D'après l'exposé des motifs de la loi du 15 avril 1845, 
L'État possédait, au 1er octobre 1844 : 
Wag3ons pour marchandises . . . 2,3-13- 
"\Vaggons proposés au moyen du crédit demandé el alloué par la loi 

<lu 15 avril . • • . . 505 
De plus la Législature a majoré le crédit proposé de 550,000 fr. dans 

le but d'augmenter encore le nombre des waggons pour marchan- 
dises. 

Cette augmentation donnait à l'administration les moyens de fair~ 
construire 175 waggons en plus, en estimant lem prix à 2,000 fr. 
l'un, soit . 175 

Total des waggons mis à la disposition de l'administration . 
Cependant, d'après l'état annexé au projet de loi du 12 févrie1· 1847 

n° 158, il n'en existe que . 

Manquent par conséquent 

D'où provient cette différence? 

Réponse rlu Cette différence se justifie de la manière suivante": 
Gouvernems. 

2,825 

2,507 

516 

1 ° Restait au ter avril 1844, en y comprenant teus les objets en 
montage et dont l'achat était autorisé . . 2,345 

2° Construit sur le crédit de 1,650!200 fr. 
' A. 40 waggons fermés à !llarch~nd~ses . • . 40 

B. 18 id. à bétail . . . . 18 
C. 242 ici. pour bois, fer, chaux, charbons, etc. ~42 

300 

Total. . 2,645 
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Sur le nombre de 2,545 : 

JJ. 1 ont été appropriés pom les plans inclinés et i;'y trouvent 
en plus à cet article . 
E. 18 ont été appropriés au service du coke et fi3m·ent en 

plus sur cet article; an besoin ils sont employés au service des 
marchandises. 
F. 5 ont été employés au service des travaux par suite de 

leur mauvais état. 

D'autre part . 2,645 

7 

18 

5 

· Reste. 
30 

2615 - 1 ° Il y avait au tel' mars 1847: en service ou en réparation . 2557 
2° En montage et presque achevés '52 
5° Plus, il se trouve en approvisionnement des rouag·es et ferrements 

pour 12 wa31Jons à 2 trains pour transport des fortes pierres ù compter 
pour deux, soit 24 . 24 

Ils seront mis dans quelques jours en monta3"e. 
Nombre é3·al à celui ci-dessus . 2613 

Les 175 wag-gons dont il est fait mention ci-contre, n'ont pu être comman- 
dés, par suite de l'insuffisance du crédit provenant (vofr le tableau ci-joint): 

1° De ce que l'administration ayant profité <les améliorations introduites 
dans la construction des locomotives et des voitures, les prix sont beaucoup 
plus élevés que ceux portés dans l'exposé des motifs du 10 décembre 1844. 

Ainsi les diligences à 5 compartiments (24- places) reviennent à fr. 6,597-67 
au lieu de 5,000 fr. à 2 compartiments (16 places); 

Les chars-à-bancs à 2 compartiments reviennent à fr. 5,544-56 au lieu 
de 2,700 fr.; 

Les locomotives avec tender reviennent à 52,800 fr. au lieu de 47 
7
000 fr. 

Les bâches de 6 mèt. X 5 reviennent à 520 fr. au lieu de 250 fr. de 4 mèt. 
X 5 mèt., etc., etc. 

Les diligences construites anciennement ne contenaient que 16 voyageurs; 
le dernier modèle en contient 24. 

Dans les chars-à-bancs on ne pouvait guère mettre que 26 personnes qui 
encore s'y trouvaient placées d'une manière incommode; le dernier modèle 
en contient 56, qui s'y trouvent commodément placées; les wagr,ons couverts 
étaient de 50 places; le dernier modèle en contient 40. 

La différence des 516 waggons provient donc : 
1 ° De ce que le crédit a été insuffisant pour la construction des 175 

waggons dont il s'agit ci-dessus. • • . . 175 
2° De ce qu'il n'a pu être fait que 500 waggons au lieu de 505, figu- 

rant à l'exposé des motifs du 10 décembre 1844. . 5 

· A reporter . . 180 
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Report. . • 1 BO 
5° De ce que sur les '2,545 waaGons, 50 ont été appropriés au service 

des plans inclinés comme wa3flons-frcins, et au service du coke, etc. 50 
4° De ce que indépendamment des 2,507 waggons à marchandises, 

indiqués comme restant an 1 ei• janvier 1847, 82 étaient encore en montaae 
tt cette date . . . 82 

Et 5° Plus 12 waggons à 2 trains pour transport de fortes pierres, 
meules, etc., à compter pour deux, soit . . • 24 

Chiffre éfial à la différence signalée. . . . • 516 

État indiquœu a quelle« espéoes de voitures, eto., a été affecté le crédi"t spém"a[ 
de 1,650,200 fr . ., acoordë pour l'eœtension du matériel. 

=i DÉSIGNATION. PRIX. MONTAN1', Übseruatùms, 

52 Diligences .•.••.••.•......•..........• 6,597 211,101 N. D. L'exposé des motifs 

61,500 
d11 10 dcccmbrc 1844, 

4 Voitures à voyageurs sui· deux trains ...•• fü,371i porte comme existant au 

/.i,544 267,200 
·Jer octobre 1&14:, HiO lo- so Chnrs-ü-bancs ...••.•.••••.••......• - •. eornotives; c'est une cr- 

\Vaggons fermés à marchandises ..•...... 2,600 10i,000 
reur de ehiffre, c'est 148 r· qu'il faut füe. 

500 18 Id. it bétail. .... - ............. - .. 2, lai 58,718 
L'admiuistration possèd.e 
au !•• mars ·1847, la4 
locomotives. 

2i2 Id. pour charbons, chaux, fers, etc. 2,000 484,000 

200 Bâches en cuir de ~ rnèt. X 6 rnèt ......• 520 64,000 

6 Locomotives avec tenders ••............. i52,871i 517,2:SO 

Affecté au payement des ouvriers lie I'arse- 
na! ainsi qu'à quelques menues fourni- 

'102,428 turcs de matériel., • ................ )) 

'fOT.\L •...•••.••••• .......... 1,650,200 

s,, question, Comment l'administration s'assure-t-elle que le matériel , dont le trésor de 
l'État paye le prix, entre réellement en magasin P 

lléponse du La comptabilité du matériel et des matières est réglée de la manière 
t;ott\·ernem•. • t smvan e: 

Tous les objets indistinctement, fournis à l'administration, sont, préalable 
ment à leur admission, soumis à une commission d'ingénieurs qui s'assure, 
par tous les moyens en son pouvoir, qu'ils sont de bonne qualité, confectionnés 
d'après les règles de l'art, exempts de défauts, conformes en tous points aux 
modèles, types déposés, en un mol, qu'ils remplissent toutes les conditions 
exigibles. - Cette commission dresse procès-verbal de ses opérations, Elle 
énumère dans ce document les quantités d'objets par espèce, qui sont soumis 
à son examen, les quantités qu'elle reçoit et enfin celles qu'elle rebute, en 
motivant des décisions. 
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Cette première formalité remplie , les objets reçus sont admis au magasin 

où leur entrée est constatée pm· une expédition du procès-verbal précité, qui 
reste déposée dans les archives du magnsin. 

Les sorties de ce magasin s'effectuent en vertu de bons dressés par les chefs 
de service et visés par la direction. 

L'emploie est justifié par le chef de station et contrôlé par le chef de 
service. 

Mensuellement le conservateur du matériel adresse à la direction un état 1 
spécifiant, par espèce d'objets, les quantités qu'il avait en magasin au t= du 
mois, les quantités entrées et celles sorties dans le courant du mois et au 
résumé les quantités restant en magasin le 51 au soir. Cet état de situation du 
magasin central des approvisionnements est vérifié à la direction; les entrées 
au moyen des procès-verbaux de la commission de réception , les sorties à 
l'aide des récépissés et des bons des chefs de station et des chefs de service. 

9• question. D'après la convention conclue avec la Société Bhénane , il est d-C1 au Gou 
vernement belge une indemnité de 2 fr. par joue de 24 heures pour chaque 
waggon retenu à vide plus de 2jours à l'étranger. 

Celte clause reçoit-t-elle son exécution? 

lléponso du Oui. - Elle est très rigoureusement observée. 
Gou\'ernern•. 

État présentant le ,rés1.mié des décomptes des sommes dues par les ad1m.n:ist-ra 
tùm» Belge et Rhénane, à tikre d'indemnités po'U,r l'emploi du matériel a 
l'étranger (1er semestre 1846). 

WAGGONS BEI.GES Cll\CtlL.&.NT EN ALLEMAGNE. I J WAGGONS RBJ:NANS CIB.CUJ.ANT EN BELGIQUE. 

11101S 

SOMllSS DUES 11 1 SOll.illES DUES 

-=LO 1 ,o:--:--- 
LB PARCOURS LES JOURSI TOTAL, 

D& 15.TJ.ID. 

lll01S. 

1 

-·-- 
i"OUR. POUB. 

LE P,l.ncouas LES JO u a s 
Dl. RE:r.\.RO~ 

TOTAL. 

Janvier ........ 2,452 00 9140O 5,546 00 Janvier ....... 659 00 188 0O 847 0O 

Février ........ 5,019 00 1,202 0O 4,221 00 Février ....... 494 215 900O 584 215 

lllal's .•......•. 4,126 so 1,mro oo a, 176 50 Mars ......... 829 715 260 00 1,089 7~ 

Avril .......... 5,180 !$0 786 00 5,966 i!O Ani!. ........ 907 25 256 0O -f ,145 215 

l\(ai ........... 5,2911110 802 00 4,097 50 Mai .........• 1,06! W 200 00 1,261 71> 

Juin .......... 4,2H5 71> 762 00 4,'fl7 7'S Juin ......... 1,1s ~o 120 00 69S rio 
-- 

Touux .... 120,269 2.15 &,!Si6 00 211,7811 215 'fvTAUX .••• 4,~50 50 11,004 oo I ts,624 ~o 

l\Î:SVMÉ GÉN1:ll . .&.1.. 

Sommes dues par le chemin de ferrhénan ..... ." ..•..... · ••.....•.....•.•.•......... fr. 2;!,7815 211 
ld. de l'État. • . • . . . . . . . . . • • . . . • • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ti, 6211 f10 

Différence en faveur du chemin de fer de l'Élnt •• ~ •.•......•• , , . , ............•....... fr. 20,100 75 
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10• question. Une clause détermine-t-olle le délai au bout duquel les wal:JffODS belges 
doivent être déchargés à lem' destination en Allemagne? 

,llêpouse du La clause déterminant le délai pour le renvoi <les waguons entraine néces- 
C,ouvcrncm•. . I' bli . l I d, ) l' · · <l d 'I': • sairement o 1gat10n ce es cc 1ar3e1· avant expiration e ce erai. 

La non exécution de cette clause emporte l'application de l'amende indiquée 
ci-dessus alors même que le retard résulte des formalités en douane. 

11° question. Quels sont les moyens de concours, autres que la cession des terrains , 
prévus par la convention conclue entre l'administration des travaux publics et 
l'administration communale de la ville de Gaud, le 21 avril 1841 , qui ont été 
offerts par cette ville à l'État pour arriver à la réalisation du projet de mettre 
la station du chemin de fer en communication avec le bassin au moyen d'une 
voie ferrée? 

( Vofr rapport n° 276, session 1844-1845, paff. 7.) 

Quelle est la somme que le Gouvernement a engagée pom' ces travaux sur 
le crédit alloué par la loi du 15 avril 1845? 

Réponse du Le crédit de 255 1000 fr. alloué pour la jonction de la station de Gand avec Gouvernemr. 
l'entrepôt de cette ville est, jusqu'à ce jour: demeuré sans emploi. 

D'après la loi du 15 avril 1845 1 la part contributive de l'État est fixée eu 
maonmum à 2551000 fr. 11 s'ensuit que tout ce qui, dans la dépense, excédera 
255,000 fr. devra être supporté pat· la ville de Gand. 

La remarque, que suggère tout d'abord le rapprochement de ces renseigne 
ments sur l'usage des crédits alloués par la loi du 15 avril 1845, avec l'exposé, 
qui a servi de motifs à son adoption, c'est que leur emploi n'est pas conforme 
aux indications données par l'administration et aux développements, qui 
avaient déterminé la Législature à les accorder. 

Ce qui est plus grave ensuite, c'est que les crédits jugés suffisants, en 1845, 
pour compléter les gares couvertes et les bâtiments définitifs des stations, ne 
sont plus considérées comme tels aujourd'hui. 

En effet, la so~me proposée pour achever les stations, en 1845, 
s'élevait à • • . . fr. 2,898,960 

Le Gouvernement propose d'en distraire pour l'extention du 
matériel de la locomotion. 1,000,000 

Reste sur le chiffre alloué, en 1845, pour les bâtiments des sta- 
tions. 1,898,960 

D'après les réponses du Gouvernement aux questions posées 
par la section centrale l'achèvement complet des stations exige 
encore une dépense de . . 5,500,000 

De sorte que la somme jugée approximativement nécessaire, 
en 1847, pour compléter les stations, s'élève à . . 5,198,960 
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Il est à i-ernarquer que lors de l'examen du projet de loi, présenté le 

10 décembre 1844, le Ministre des Travaux Publics, interpellé par suite des 
observations des sections sur l'absence des plans et devis des constructions 
proposées, répondit en ces termes à la section centrale : 

,c Les plans et devis des constructions à faire ne sont pas dressées, mais les 
renseignements contenus dans les documents, annexés au projet de loi, établis 
sent non seulement la nécessité de ces différentes constructions, mais présentent 
encore l'évaluation de chacune d'elles, basée sur le coût des bâtiments déjà 
construits, etc.» et la section centrale termina ses observations par une expression 
<le regret, de ce que le Gouvernement n'avait pas accompagné ses demandes 
de crédit pour les coustructions nouvelles des plans et devis dressés réguliè 
rement. 

L'expérience acquise prouve, que les regrets, manifestés en 1845, n'étaient 
que trop fondés, et la section centrale estime que pour prévenir de nouveaux 
mécomptes, il conviendra à l'avenir de ne vôter des crédits pour les construc 
tions, que lorsque l'administration aura prouvé, par le dépôt des plans et des 
devis, que ses études ont été complètes et sérieuses. 

Les renseignements donnés sur l'emploi des crédits destinés à augmenter- le 
matériel de la locomotion a aussi appellé l'attention de la section centrale. 

Le Gouvernement avait demandé, en 1845, des crédits pour 
construire . 505 wa{mons. 

La Législature convaincue de la nécessité d'en auumente1· 
davantage le nombre, a ajouté 550,000 au crédit proposé, 
de manière à permettre encore la construction de. 175 wasu:ous. 

En sorte que les crédits alloués pour des waggons à 
marchandises permettaient au Gouvernement d'en construire 480 

Or, d'après le tableau produit par l'administration, il n'en a été construit 
que 500. 

Par contre, au lieudedépenser245,000 pour les voitures à voya3eurs, comme 
l'exposé des motifs en annonçait l'intention, la dépense faite pour cette classe 
de voitures a été de 559,804. 

La section centrale estime, que l'administration aurait dû se conformer 
d'une manière plus fidèle aux propositions adoptées par la Législature; son 
intention bien manifeste était que le nombre des waggons à marchandises fût 
augmenté d'une manière plus considérable. 

Enfin, d'après les réponses du Gouvernement, l'achèvement des construc 
tions nécessaires pour abriter le matériel exigera une dépense de 1,098,000 fr-.. 
qui fait partie de la dépense totale citée plus haut. 

Ainsi le transfert proposé contribuera , sans aucun doute, à reculer encore 
l'exécution de ces constructions si urgentes, si indispensables d'après la décla 
ration du Ministre des Travaux Publics lui-même en 1845, pour économiser 
des frais considérables d'entretien et de renouvellement des voitures. 
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La section centrale a délibéré sur ln question de savoir s'il y a lieu <le con 
sentir au transfert proposé; la majorité s'est prononcée affirmativement, en 
insistant, toutefois, pour que le Gouvernement prenne des mesures aussi 
promptes que possible à l'effet d'abriter le matériel des chemins de fer. 

Elle s'est bornée à amender l'article unique du projet de loi, afin que ses 
termes fussent conçus de manière à indiquer d'une manière plus précise la 
destination du crédit d'un million. 

D'après cette proposition, l'article se termine par ces mots : 

: . . . . .'.t l'extension du matériel d'exploitation destiné au transport des 
marulwmdi"ses. 

La section centrale '\'OUS propose, Messieurs, par mon organe, l'adoption du 
projet de loi ainsi ~mendé. 

Le Rapporteur, 

B011 DE MAN D'AT'fENRODE. 

Le Pri!sident, 

DUMONT. 

J>B.OJE'l' DE LOI DE :LA. SEC1'10.l1 CENTRA.LE. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce (JUÎ suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

· Le crédit de 2,898,960 fr. ouvert au Département des 
Travaux Publics, par la loi du f5 avril 18415, .pour les 
bâtiments et dépendances des stations des chemins de ter de 
l'.f~tat, sera affecté, ù concurrence d'un million de francs , 
à l'extension du matériel d'exploitation destiné au transport des 
marchandises. 


